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Introduction

(1) Les Accords de partenariat économique entre pays ou régions ACP et l’UE sont conçus pour être des instruments contribuant au développement. Dans le même temps, ces derniers doivent être des Accords de libre-échange conformes à l’Article XXIV:8 du GATT.

(2) En tant que partenaires en termes de développement, les parties UE et ACP devraient avoir pour objectif de tirer parti de tout espace laissé par les exigences de l’OMC en vue de prévoir des mécanismes permettant de promouvoir les intérêts ACP en matière de développement. Les négociations APE ne devraient donc pas être considérées comme des négociations ALE normales dans le cadre desquelles chaque partie s’efforce d’obtenir un maximum de concessions de la part de l’autre partie. Il s’agit en effet d’une exigence juridique dans le cadre de l’Accord de Cotonou, dont l’Article 37(8) stipule que « [l]es parties coopéreront et collaboreront étroitement au sein de l'OMC pour défendre le régime commercial conclu, notamment en ce qui concerne le degré de flexibilité disponible. »

(3) Ce document, préparé à la demande du Secrétariat ACP, propose des réflexions basées sur une perspective de développement et une perspective juridique portant sur sept des questions les plus litigieuses. Ce document explore le cas échéant les solutions envisageables. Tel que demandé, ces réflexions sont regroupées et entendent proposer une orientation aux décideurs. En tant que telles, ces dernières n’entendent pas proposer un traitement complet et détaillé de ces questions.

1 Les exigences concernant « l’essentiel des échanges commerciaux » et les périodes de transition

1.1 Introduction
(4) L’Article XXIV:8(b) du GATT stipule qu’un accord de libre-échange est un accord par le biais duquel les obstacles au commerce sont éliminés pour « l’essentiel des échanges commerciaux » entre les parties à l’accord. Aucune définition ne fait autorité au sein de l’OMC concernant la définition de « l’essentiel des échanges commerciaux ».
 Les Membres de l’OMC ont échangé leurs vues concernant la signification qu’ils accordent à ce critère sans parvenir à s’accorder à ce jour. 
(5) L’UE considère que « l’essentiel des échanges commerciaux » signifie qu’au moins 90% des échanges commerciaux sont couverts. Cette dernière considère en outre que si l’UE libéralise 100% de l’accès aux marchés en franchise de droits et sans contingent, la partie ACP doit libéraliser au minimum à hauteur de 80% pour qu’un tel accord soit jugé compatible dans le cadre de l’OMC. Plusieurs pays ACP considèrent qu’un champ d’application moins important de leur côté serait encore conforme au droit de l’OMC. 

(6) Une autre question porte sur la longueur de la période de mise en œuvre au cours de laquelle les engagements en matière de libéralisation sont progressivement tenus. Plusieurs pays ACP souhaiteraient prolonger cette période autant que possible.

1.2 Point de vue en matière de développement économique

(7) La justification d’une interprétation plus flexible et basée sur le développement en matière de libéralisation de « l’essentiel des échanges commerciaux » – y compris, entre autres, des périodes de mise en œuvre longues en matière de suppression des droits de douane – repose sur le fait que la libéralisation du commerce peut entraîner des coûts d'ajustement. Si les bénéfices à long terme de la suppression des droits de douane pour le bien-être des consommateurs et la compétitivité sont généralement bien acceptés, la réaffectation des ressources humaines, financières et physiques en raison de la suppression des droits de douane peut exercer une pression significative sur les budgets déjà tendus des gouvernements ACP. 

(8) La modification des ressources peut inclure à la fois des mesures portant sur les recettes (c.-à-d. le déplacement d’instruments fiscaux, tels que les taxes, qui seraient appliqués « après la frontière » plutôt qu’« à la frontière ») et les dépenses budgétaires à la fois pour les industries naissantes (en vue d’augmenter leur compétitivité) et les industries plus anciennes (en vue de les encourager à se diversifier et fournir un accompagnement social à leur force de travail). (Il est difficile d’estimer ces coûts, avec des coûts d’ajustement liés aux APE estimés entre 170 millions et 642 millions d’euros pour la seule zone Pacifique)
 Permettre des niveaux de libéralisation bas dans certains Etats ACP et de longues périodes de transition peut permettre aux responsables politiques à la fois de procéder à des arbitrages nationaux douloureux et parvenir à un consensus interne concernant les secteurs à protéger et les secteurs devant être libéralisés.

1.3 Point de vue juridique
Calendrier
(9) Les Accords de libre-échange doivent être conclus dans un délai de 10 ans, sauf « circonstances exceptionnelles ». Aucune interprétation de ce terme ne fait autorité dans le droit de l’OMC. Cette période de 10 ans est souvent dépassée, dans un cas par les Etats-Unis. Les exemples incluent : ALE Thaïlande–Australie (20 ans pour la Thaïlande uniquement) ; Thaïlande–Nouvelle-Zélande (20 ans pour la Thaïlande uniquement) ; Etats-Unis–Australie (18 ans pour les Etats-Unis uniquement) ; Canada–Chili (18 ans pour le Chili uniquement) ; Canada–Costa Rica (15 ans pour le Costa Rica uniquement). 

(10) Un argument solide peut être avancé, allant dans le sens du fondement de dispositions telles que la Clause d’habilitation et la Partie IV du GATT, concernant le fait que les besoins particuliers d’un pays en développement en termes économiques et de développement sont considérés comme des « circonstances exceptionnelles ». Une période de 20 ans – comme proposé dans le Rapport de la Commission pour l’Afrique 2005 du Gouvernement britannique – est par conséquent défendable d’un point de vue juridique dans le cadre de l’OMC, en particulier pour des PMA qui bénéficient d’un statut spécial au sein de l’OMC.

(11) Cela s’applique en particulier lorsque des périodes de mise en œuvre plus longues concernent un nombre limité de produits sensibles. L’ALE Etats-Unis–Australie impose des quotas sur ce qui représentait et représente l’unique produit d’exportation majeur de l’Australie (le bœuf) à destination des Etats-Unis sur une période de 18 ans.
 Questionné sur ces quotas, le représentant des Etats-Unis a déclaré que « d’après l'expérience des États-Unis, le recours à de longues périodes de transition pour un produit particulièrement difficile dans le cadre de ses ALE, qu'ils soient conclus avec des pays développés ou des pays en développement, avait été un moyen efficace d'obtenir des accords solides avec un champ d’application maximal ».

(12) Il faut également souligner que l’obligation en matière de libéralisation du commerce à proprement parler ne s’applique qu’au terme d’une « période de temps raisonnable ». Cela signifie qu’aucune libéralisation ne doit intervenir précédemment. 

Méthodes visant à déterminer la définition de « l’essentiel des échanges commerciaux » pour les parties

(13) Il n’y a à ce jour aucune interprétation du terme « l’essentiel des échanges » faisant autorité au regard du droit de l’OMC. Au cours des négociations portant sur l’Article XXIV, les Membres ont cependant soutenu deux tests possibles pour déterminer la part des échanges commerciaux considérée comme « essentielle » par les parties. Un test « quantitatif » qui serait basé sur un pourcentage des échanges commerciaux existants en termes de volume ; un test « qualitatif » qui serait basé sur un pourcentage de lignes tarifaires et inclurait des critères qualitatifs. Dans une perspective pro-libéralisation, la difficulté découlant du test quantitatif réside dans le fait qu’il exclut les échanges commerciaux potentiels, y compris les échanges commerciaux potentiels bloqués par des obstacles au commerce. Toujours dans cette perspective, la difficulté liée au test qualitatif réside dans le fait que ce test peut exclure les échanges commerciaux existants si ces derniers relèvent d’un faible nombre de lignes tarifaires. Certains Membres de l’OMC soutiennent par conséquent que ces deux tests devraient être appliqués de manière cumulative. Le Secrétariat de l’OMC prépare des « présentations factuelles » de tous les accords de libre-échange notifiés. Ces présentations incluent généralement un calcul du degré de libéralisation dans le cadre d’un accord en termes à la fois quantitatifs et qualitatifs. Il s’agit cependant simplement d’une pratique courante du Secrétariat de l’OMC ; cela n’établit pas que ces tests sont requis d’un point de vue juridique.

Part des échanges devant être considérée comme « essentielle »

(14) Le pourcentage des échanges commerciaux en termes de volume (dans le cadre du test quantitatif) devant être libéralisé n’est pas défini clairement. L’UE privilégie un test quantitatif et estime qu’au moins 90% de l’ensemble des échanges commerciaux entre les parties doivent être libéralisés. D’autres ont proposé des pourcentages moins élevés (85%, 80%). La pratique courante des Membres de l’OMC donne peu d’indications sur ce point. Même si de nombreux accords de libre-échange libéralisent près de 100% des échanges commerciaux, cela ne signifie pas pour autant que cela soit nécessaire. De même, le fait que certains accords de libre-échange libéralisent une part moins importante des échanges commerciaux ne signifie pas nécessairement que ces derniers sont légitimes. En réalité, les Membres ont dans la plupart des cas soigneusement éludé la question au moment de l’examen des ALE notifiés au sein du Comité des Accords Commerciaux Régionaux. Cela souligne le fait que le droit n’est pas clairement établi. Le seuil de 90% ne fait donc pas autorité mais reflète simplement la position de l’UE dans le cadre des négociations de l’OMC.

Libéralisation asymétrique

(15) L’UE reconnaît qu’une libéralisation asymétrique est possible, ce qui ne prête pas à controverse pour les Membres. L’UE maintient que le seuil de 90% qu’elle privilégie peut être atteint en combinant 100% d’importations à destination de l’UE avec au minimum 80% d’importations à destinations du pays ou de la région ACP concernée. Fait important, le seuil de 80% découle donc de l’hypothèse selon laquelle un seuil général de 90% est requis. Cela n’est cependant pas fixé.

(16) Certains pays africains ACP ont proposé de libéralisé près de 60% de leurs importations depuis l’UE. Combiné à un accès aux marchés de 100% dans l’UE, cela se traduirait par un champ d’application général de 80%. Si cela représente un pourcentage bien inférieur à celui atteint dans la plupart des ALE, ce chiffre n’est pas en soi indéfendable comme représentant « l’essentiel des échanges commerciaux ». 

(17) Du fait que le test quantitatif se base sur les échanges commerciaux réels, les disparités en matière d’équilibre commercial entre une région ou un pays ACP donné et l’UE sont importantes. Si la région ou le pays ACP importe moins depuis l’UE qu’il n’exporte vers l’UE, le pourcentage des importations devant être libéralisé pour atteindre un chiffre général de 90% peut représenter moins de 80% de ses importations. 

1.4 Solutions envisageables

(18) Ni la question du sens du terme « l’essentiel des échanges commerciaux », ni celle du sens du terme « circonstances exceptionnelles » qui permettrait un délai de mise en œuvre allant au-delà de dix ans ne sont réglées comme s’agissant de questions relevant du droit de l’OMC. L’ACP peut par conséquent soutenir valablement qu’un seul inférieur aux 90% privilégiés par l’UE, et donc un seuil inférieur à 80% pour l’ACP, s’applique. L’ACP peut en outre soutenir valablement qu’une période de mise en œuvre allant au-delà de dix ans est acceptable. Dans les deux cas, les besoins des pays ACP concernés en matière de développement, en particulier pour les PMA, et le caractère sensible de produits spécifiques peuvent être utilisés comme des arguments valables en faveur des positions ACP. 

(19) Cette question représente par conséquent un risque juridique, à savoir le risque qu’un APE soit contesté avec succès par une tierce partie Membre par le biais du règlement des différends de l’OMC. Ce risque augmente, plus le champ d’application est réduit et plus la période de mise en œuvre est longue. A condition que les partenaires de l’APE n’exagèrent pas outre mesure, ce risque semble toutefois plutôt faible. Un champ d’application de 70% du côté ACP, et donc un champ d’application général de 85%, par exemple, ne semble pas excessif ; le même argument peut être avancé pour des pourcentages moins importants. En outre, les concurrents potentiels seraient plutôt d’autres pays en développement, dont bon nombre ont conclu ou cherchent à conclure des ALE asymétriques. 

(20) Le risque restant semble en principe raisonnable. Même si un APE était remis en cause avec succès, cela signifierait uniquement que les parties devraient se mettre en conformité à ce stade. Cela pourrait par conséquent être fait par le biais d’un simple amendement de l’APE. Les parties pourraient anticiper ce cas à travers une « clause d’ajustement » au titre de laquelle des amendements pourraient être faits concernant la liste de concessions convenue, tant que le degré total de libéralisation des échanges commerciaux dans le cadre de l’APE continue de satisfaire à l’exigence concernant « l’essentiel des échanges commerciaux ». En effet, la décision de l’OMC en matière de transparence reconnaît que des modifications du traitement préférentiel entre les parties peuvent intervenir et spécifie que dans de tels cas les parties doivent notifier toute modification de ce type au Comité des Accords Commerciaux Régionaux.

(21) Dans le cadre du droit de l’OMC, il est également possible pour les Etats parties à un APE de procéder à de telles modifications de manière unilatérale, sous réserve que de telles modifications ne réduisent pas le degré général de libéralisation en deçà de l’exigence concernant « l’essentiel des échanges commerciaux ». Cela peut nécessiter la concession d’un accès au marché équivalent concernant d’autres produits. Il faut noter que l’UE a déjà accepté une clause à cet effet dans le cadre de l’Accord d’association CE-Jordanie.
 

(22) Il s’agit donc d’une question de volonté politique en vue d’accepter et de gérer ce risque. L’UE est visiblement réticente à l’idée de dévier de sa position déclarée (champ d’application de 90%), en partie en raison de préoccupations d’ordre systémique. L’ACP a sans doute les raisons les plus importantes en sa faveur, à savoir ses besoins en matière de développement. Il faut cependant reconnaître que l’UE ne changera pas facilement de position.

(23) Une solution envisageable peut reposer sur une combinaison des éléments suivants :

· Concessions progressives des deux côtés en termes de champ d’application (pourcentages plus élevés et moins élevés). Pour les pays ACP concernés, cela devrait être précédé par une analyse approfondie renouvelée de leurs intérêts en termes de protection. Etant donnée la faible base industrielle de la plupart des pays ACP, la liste des secteurs nécessitant d’être protégés ne coïncidera souvent pas avec la liste des produits les plus importés par la région – les plus hauts niveaux d’importation sont souvent précisément dans les lignes tarifaires concernées par une production nationale insuffisante.

· Accord concernant une clause d’ajustement prévoyant des ajustements de l’APE si et lorsque ces derniers sont requis en vertu du droit de l’OMC. Cela pourrait permettre de rassurer les deux parties, ainsi que des tierces parties Membres de l’OMC, sur le fait qu’aucun ajustement ne contrevient aux exigences de l’Article XXIV du GATT.

· Remettre à plus tard des secteurs/produits sensibles. Lorsque des secteurs pertinents ne peuvent être exclus, la région/le pays ACP concerné devrait rechercher un délai suffisant en vue de la mise en œuvre de toute concession convenue. Fait important, parce que le droit de l’OMC permet un « report » virtuel en matière de libéralisation dans le cadre de la période de mise en œuvre, ces secteurs pourraient être prévus pour une libéralisation (très) tardive sans trop de risque ; il ne serait pas nécessaire d’un point de vue juridique de lancer rapidement un échelonnement en matière de libéralisation.

· Assistance financière. Alternativement ou en complément, les négociateurs ACP devraient chercher une formulation spécifique par secteur concernant les engagements auprès du FED et un soutien bilatéral en vue de s’assurer que les coûts d’ajustement ne sont pas totalement financés à partir du budget national. Le nouvel Article 37bis de l’Accord de Cotonou tel que révisé en 2010 comme la nouvelle version de la Déclaration XXIII de cet Accord devraient être considérés comme une base à cet égard.

2 Restrictions quantitatives et taxes à l’exportation

2.1 Introduction

(24) L’UE pousse en faveur de l’élimination des taxes à l’exportation et des restrictions quantitatives dans le cadre des APE. Plusieurs pays ACP ont fréquemment recours à des taxes à l’exportation pour de multiples raisons et sont donc réticents à l’idée de consentir à leur suppression. 

2.2 Point de vue en matière de développement économique
(25) Il existe deux justifications économiques clés en faveur du recours aux restrictions quantitatives et taxes à l’exportation dans les pays ACP. La justification première consiste à assurer la disponibilité d’intrants peu onéreux en vue d’une transformation interne à valeur ajoutée. En Afrique du Sud, par exemple, les producteurs de ferrochrome ont fait pression en faveur de restrictions quantitatives et de taxes à l’exportation de chromite plus importantes (intrant clé de leur production), ironiquement exportée vers d’autres pays avant d’être réimportée, après traitement, comme un produit fini concurrent sur le marché sud-africain.

(26) La justification secondaire repose sur le fait que les taxes à l’exportation sont un instrument clé en matière de recouvrement des taxes gouvernementales – en particulier sous forme d’un impôt sur les bénéfices exceptionnels lorsque le prix mondial des matières premières augmente – ainsi qu’un moyen de protéger les consommateurs des effets de prix mondiaux élevés en assurant un approvisionnement  approprié à l’échelle nationale. Une étude de la Banque mondiale a également démontré que, comparées aux taxes sur les revenus ou les profits, les taxes à l’exportation sont relativement faciles à gérer (une préoccupation importante dans les pays ACP, dont les systèmes de recouvrement des taxes sont souvent fragiles) et, contrairement à des taxes à l’importation élevées, génèrent des recettes gouvernementales sans affecter les produits non échangés.
 S’il existe un danger potentiel lié à un recours excessif à de telles restrictions menant à des niveaux d’exportations moins importants, ces dernières restent des instruments clés en matière de politique dans les pays ACP, en particulier dans les pays dont les bases en matière d’exportations sont limitées et reposent sur les ressources.

2.3 Point de vue juridique
Taxes à l’exportation

(27) Le droit de l’OMC n’exige pas l’élimination des taxes à l’exportation dans le cadre d’accords de libre-échange.
 Il est cependant probable que les produits soumis à des taxes à l’exportation n’entrent pas dans le critère portant sur « l’essentiel des échanges commerciaux ». L’Article XXIV:8(b) du GATT exige l’élimination de « droits de douanes et […] autres réglementations commerciales restrictives » sur les échanges commerciaux entre les parties. Les droits à l’exportation sont très probablement compris dans le terme « droits de douane », ou, si tel n’est pas le cas, par le terme « autres réglementations commerciales restrictives ». Il y a de fortes chances pour que le fait que le GATT n’interdise pas les taxes à l’exportation imposées sur une base NPF ne soit pas considéré comme pertinent par un comité de l’OMC.

(28) Chaque région ACP devra examiner l’impact de l’élimination des taxes à l’exportation dans le cadre d’un APE au cas par cas, selon les particularités de ses relations commerciales avec l’UE. Dans certains cas, même en excluant du calcul des échanges commerciaux SAT les produits sur lesquels des taxes à l’exportation sont imposées, cela ne modifie pas réellement le calcul total.

Restrictions quantitatives

(29) En principe, l’Article XI:1 du GATT interdit les restrictions quantitatives sur les importations et les exportations. Il existe cependant différentes exceptions et ces dernières sont expressément incluses dans l’Article XXIV:8(b). Plus important, ces exceptions incluent celles portant sur la sécurité alimentaire. Dans le cadre de négociations ALE, l’UE n’a pas toujours respecté ce fait, dans certains cas en restreignant les droits de pays ACP concernant l’imposition de restrictions quantitatives dont ces derniers auraient pu bénéficier au regard du droit de l’OMC. 

2.4 Solutions envisageables

(30) L’ACP peut légitimement demander à ce que les taxes à l’exportation ne soient pas interdites dans le cadre d’APE. Seul l’intérêt général de l’UE justifie de telles interdictions en vue de sécuriser l’accès aux matières premières. Lorsque cet intérêt se heurte aux intérêts légitimes de pays ACP en termes de développement, ces derniers devraient prévaloir. Le droit de l’OMC n’exige pas que les APE comprennent une clause interdisant les taxes à l’exportation. Le droit de l’OMC exige, plus probablement, que les APE tiennent compte de telles taxes comme entrant dans le calcul portant sur « l’essentiel des échanges ».

(31) Quant aux restrictions quantitatives, il est crucial que les APE ne soient pas « OMC-moins ». A cet égard, le texte du CDAA accepté à Swakopmund protégeant toutes les restrictions quantitatives compatibles avec l’OMC peut être pris comme modèle pour d’autres APE. En principe, il faut cependant reconnaître qu’à moins qu’une exception valable ne s’applique, y compris, par exemple, des mesures de sauvegarde, il existe encore une petite marge de manœuvre juridique concernant les restrictions quantitatives.

3 Le prélèvement communautaire

3.1 Introduction

(32) Les prélèvements communautaires sont un moyen courant permettant aux institutions régionales de fiancer leurs activités. La CEDEAO exige de tels prélèvements sur toutes les importations ne provenant pas de la communauté. 

(33) L’UE souhaiterait que ce prélèvement soit éliminé. Les Membres de la CEDEAO considèrent cela comme une barrière.

3.2 Point de vue en matière de développement économique
(34) La justification économique en faveur de prélèvements communautaires (par exemple le prélèvement de 0,5% de la CEDEAO sur toutes les importations hors communauté) repose sur la nécessité d’institutions régionales fortes et bien financées au niveau ACP. Ces institutions, allant des secrétariats régionaux aux institutions juridiques, autorités en matière de concurrence, organes des douanes et des banques centrales partagés, sont souvent confrontées à des dilemmes en matière de financement. D’une part, les Etats membres (en particulier pour les institutions régionales comptant un nombre important de PMA) sont souvent en retard de paiement concernant leurs contributions – en particulier lors de périodes de pics en matière de prix mondiaux et lors de la mise en œuvre de projets de réformes douanières régionales et de schémas tarifaires communs, lorsque les flux de revenus nationaux diminuent – et les financements d’institutions donataires sont souvent retardés en raisons de cycles de projets et de l’inévitable va-et-vient de propositions, mémorandums d’accord et examens. 
(35) D’autre part, les impératifs toujours plus importants en matière d’intégration régionale imposent que ces institutions régionales soient en charge d’un nombre croissant d’initiatives coûteuses, étendant à grande échelle le remplacement de capacités nationales pour des Etats membres plus faibles et/ou plus petits.
 Un flux de revenus stable issu d’un prélèvement communautaire commun garantit que ces institutions régionales restent, dans de nombreux cas, les seules organisations du secteur public au sein de l’ACP avec des conditions de rémunération susceptibles d’attirer et de retenir dans le service public les ressortissants formés.

3.3 Point de vue juridique

(36) L’Article XXIV:8(b) du GATT exige l’élimination des droits et d’autres réglementations commerciales restrictives sur l’essentiel des échanges commerciaux concernant des produits provenant des territoires des parties. Cette obligation s’applique à tous les droits et autres charges, quelle que soit leur raison d’être, par exemple pour la collecte de recettes.
 Parce que le prélèvement de la CEDEAO s’applique actuellement sur toutes les importations, aucune ne pourrait en être dispensée. Il s’ensuit que, tel que conçu à ce jour, le prélèvement communautaire de la CEDEAO est susceptible d’être indéfendable au regard du droit de l’OMC.

(37) Il est cependant concevable qu’un prélèvement non-discriminatoire utilisé comme un ajustement fiscal à la frontière en relation avec une taxe interne équivalente soit acceptable. Il serait donc possible d’imposer un prélèvement communautaire si une taxe interne équivalente est appliquée aux produits produits au niveau national.

3.4 Solutions envisageables

(38) Il semble que la marge de manœuvre concernant les prélèvements communautaires en l’état soit pour le moins réduite. 

(39) Toutefois, si ces prélèvements sont assortis d’une taxe interne équivalente, l’argument concernant leur compatibilité dans le cadre de l’OMC (ajustement fiscal à la frontière) s’en voit renforcé.

(40) Une autre solution pourrait être de remplacer le prélèvement sur tous les produits importés par un droit additionnel sur les produits ne faisant pas partie des listes dans le cadre de la suppression des droits de douane. En vue de générer des recettes équivalentes, cette taxe additionnelle devrait probablement être significativement plus importante que le prélèvement en termes de pourcentage.

4 La(les) clause(s) NPF

4.1 Introduction

(41) Tous les APE conclus/visés renferment des clauses intitulées « Traitement le plus favorable résultant d’[accords de libre-échange/d’intégration économique] [accords d’intégration économique] ». Ces clauses ont pour fonction d’étendre de futures préférences accordées par une partie à l’APE à un partenaire commercial tiers aux autres partenaires de l’APE. Ces clauses « importent » donc toute préférence de ce type dans l’APE. Concernant les parties ACP, cela s’applique uniquement aux accords conclus avec des partenaires commerciaux majeurs (pays ou groupes). Cette clause concerne par conséquent des accords futurs conclus avec des pays développés et des pays en développement majeurs tels que la Chine, le Brésil et l’Inde (« principales nations commerçantes »).
(42) Si l’APE CARIFORUM-UE contient également de telles clauses NPF concernant les services (modes 1, 2 et 3, à l’exception du mode 4), cette section est centrée sur les clauses NPF liées au commerce de produits particulièrement problématiques pour de nombreux pays ACP et faisant l’objet de litiges dans le cadre de négociations en cours.

(43) Les pays ACP sont préoccupés à l’idée que cette clause puisse entraver leur capacité à conclure des accords commerciaux avec des partenaires commerciaux intéressants étant donné qu’ils seront dissuadés de proposer un accès préférentiel tout en bénéficiant uniquement de préférences qui seront également immédiatement étendues à l’UE. L’UE soutient qu’en tant que principal donateur et partenaire APE offrant un accès aux marchés en franchise de droits et sans contingent de 100%, cette dernière devrait bénéficier des concessions dont bénéficient d’autres économies majeures sur les marchés ACP. Le Brésil et d’autres ont soutenu que la clause NPF saperait la promotion du commerce Sud-Sud telle que prévue dans la Clause d’habilitation.

4.2 Point de vue en matière de développement économique
(44) Le fondement en termes de développement en défaveur du recours à une clause NPF concernant les APE repose sur le fait que les pays ACP affichent des flux commerciaux fortement différentiels en fonction desquels une « économie commerciale majeure » est considérée. Ce différentiel en matière d’orientation commerciale conduira à des positions fortement divergentes dans le cadre de négociations commerciales basées sur le mélange de coûts et de bénéfices perçus offert par chaque partenaires de négociation. Dans le cas des négociations en cours entre la CARICOM et le Canada, le fait que les Caraïbes souhaitent attirer plus d’investissements, étendre les programmes de travailleurs agricoles étrangers et encourager les niveaux relativement modestes des échanges de produits avec le Canada pourrait suggérer intuitivement une offre de produits relativement généreuse. L’existence de la Clause NPF dans les APE pourrait en réalité lier les mains des négociateurs de la CARICOM, étant donné que les niveaux de commerce avec l’Europe sont supérieurs à ceux concernant le Canada ; une récente étude a démontré que près des deux tiers de la perte de revenu attendue découlant d’un accord CARICOM-Canada potentiel résulte uniquement d’une élimination tarifaire découlant de la clause NPF sur les importations de l’UE.
 
(45) Une situation similaire existe au sein du Forum des îles du Pacifique, au sein duquel les négociateurs des îles du Pacifique s’attendent à ce qu’un Accord du Pacifique pour le renforcement des relations économiques (PACER Plus) soit susceptible de produire des bénéfices en termes de mobilité de la main d’œuvre (c.-à-d. Mode 4 concernant les services) et des règles favorables en matière d’origine pour l’entrée en Australie et en Nouvelle-Zélande. La position des négociateurs vis-à-vis de ces deux partenaires commerciaux majeurs du Pacifique est cependant limitée par la Clause NPF de l’APE, en dépit du fait que les 27 de l’UE ne sont que des partenaires commerciaux marginaux pour deux des quatorze Etats membres des îles du Pacifique.

4.3 Point de vue juridique

(46) Les clauses NPF sont légales au regard du droit de l’OMC ; en réalité, même le Brésil a tempéré sa position initialement critique et ne semble plus contester le fait que ces dernières constituent techniquement une violation du droit de l’OMC. Ces clauses sont compatibles avec l’Article XXIV du GATT parce qu’elles ont pour effet d’augmenter l’accès aux marchés entre les parties UE et ACP. Plus l’intégration est importante, plus un accord sera susceptible de répondre au critère portant sur « l’essentiel des échanges ». Etant donné que techniquement les clauses NPF des APE étendent le champ d’application de l’accès aux marchés des accords, ces dernières travaillent sans doute en faveur de la cohérence générale du GATT.

(47) Les clauses NPF ne constituent pas non plus une violation de la Clause d’habilitation. Le paragraphe 2(c) de la Clause d’habilitation stipule que les pays en développement, lorsqu’ils concluent des accords préférentiels entre eux qui n’ont pas la portée d’un ALE, ne sont pas dans l’obligation d’étendre ces préférences à tous les autres Membres de l’OMC. Cette clause est donc une exception aux clauses NPF au sens de l’Article I du GATT et fournit aux accords sectoriels sud-sud la même « protection » – contre le traitement NPF inconditionnel applicable autrement à tous les Membres de l’OMC – que celle dont bénéficient les ALE complets dans le cadre de l’Article XXIV du GATT.
(48) Les clauses NPF des APE ne modifient pas d’un point de vue juridique cet effet. Ces dernières n’étendent pas à tous les Membres de l’OMC les préférences accordées par un pays ACP au Brésil dans le cadre d’un accord sectoriel. Ces clauses étendent plutôt le champ d’application d’un ALE, à savoir l’APE, à des questions que le même APE pourrait avoir couvert dès le début, par exemple une réduction tarifaire. 

(49) Certains ont suggéré de soutenir que les clauses NPF des APE amoindrissent la Clause d’habilitation ou d’autres principes du droit de l’OMC en raison du fait qu’elles introduisent une discrimination entre pays en développement en établissant une catégorie d’« économies commerciales majeures » qui n’existe pas dans le cadre du droit de l’OMC. Les clauses NPF n’affectent cependant pas d’un point de vue juridique la possibilité pour les parties ACP de conclure des accords relevant du paragraphe 2(c) avec tout pays en développement sans différenciation. La différenciation n’atteind pas la portée du droit de l’OMC. Cette dernière détermine uniquement la portée exacte de l’APE (le degré de libéralisation des échanges commerciaux ACP-CE), qui opère dans le cadre de l’Article XXIV du GATT.

(50) Par conséquent, d’un point de vue juridique, le droit de l’OMC n’empêche pas les pays ACP d’accepter les clauses NPF des APE s’ils en font le choix. La question est plutôt politique et une question de négociation.

4.4 Solutions envisageables

(51) La résistance à l’encontre de la clause NPF devrait reposer sur les arguments économiques et les arguments liés au développement forts décrits ci-dessus, étant donné que les arguments juridiques sont faibles et faciles à contrecarrer. L’insistance de l’UE concernant la clause NPF semble être motivée symboliquement et par une certaine logique systémique, mais la question ne représente probablement pas une réelle barrière.

(52) Lorsqu’un accord sur la clause NPF est politiquement inévitable, la partie ACP peut valablement invoquer à son tour que celle-ci réduit progressivement la nécessité d’engagements tarifaires pour satisfaire les exigences concernant « l’essentiel des échanges ». Cela est dû au fait que la clause NPF est fortement susceptible d’étendre les engagements explicites (et donc le champ d’application des importations ACP depuis l’UE) dans le temps lorsque des pays ACP concluent des accords commerciaux avec d’autres pays. Le champ d’application actuel de l’APE renfermant une clause NPF est donc plus important que les concessions tarifaires listées ne le suggèrent. 

(53) Dans la mesure où l’UE insiste sur la clause NPF, en principe différentes améliorations sont possibles pour la rendre (a) plus utile pour l’ACP et/ou (b, c) moins contraignante pour l’ACP. 

a. Tandis que l’UE propose déjà un accès total aux marchés en franchise de droits et sans contingent et donc un maximum de concessions tarifaires, la clause NPF pourrait conduire à étendre à l’ACP les règles d’origine les plus favorables accordées par l’UE à des tierces parties. Cela pourrait être clarifié de manière explicite et ne devrait pas être contestable du point de vue de l’UE.

b. Les seuils permettant de déterminer quel pays/groupe est considéré comme « une économie commerciale majeure » peuvent peut-être être relevés en vue d’exclure certains pays partenaires ou groupement d’intérêt pour l’ACP. L’accord portant sur l’augmentation en termes de pourcentage du commercial mondial pour l’APE SADC de Swakopmund pourrait servir de modèle pour d’autres APE.

c. Des exceptions à la clause NPF peuvent être négociées.

i. Exceptions par pays : des accords avec des pays  ou groupes de pays spécifiques peuvent être exclus au préalable du champ d’application de la clause NPF. L’APE CE-CAE, par exemple, exempte les accords avec les pays ACP, les pays africains et les régions africaines, même si ces parties sont des économies commerciales majeures. L’APE AOA contient une clause similaire. Ce modèle peut être étendu à d’autres APE et peut être utilisé pour couvrir de manière spécifiques tout pays ou groupe.
ii. Clause d’introduction/négociation : Certains APE prévoient des consultations lorsque la clause NPF est déclenchée. Si cela n’offre aucune sécurité d’un point de vue juridique, cela permet un processus politique au cours duquel des points de vue peuvent être échangés et des pressions morales exercées. Cela a été fait dans le cadre de l’APE CARIFORUM. Dans l’APEI Pacifique, cette clause renvoie spécifiquement au cas où les règles d’origine présentes dans un autre accord sont plus favorables. Si l’issue n’est pas automatique, cela crée une pression politique en vue d’exclure en réalité ces accords lorsqu’ils se présentent. Des mécanismes similaires pourraient être admis dans d’autres APE. 

iii. Le Traitement plus favorable dans d’autres accords : Un mécanisme plus fort serait d’exclure automatiquement de la clause NPF des accords conclus aves des tierces parties qui pourraient autrement bénéficier de la clause NPF lorsque l’autre partenaire offre un meilleur accès aux marchés sur tous les produits ACP ou sur les produits ACP essentiels que celui offert par l’UE, en particulier par le biais de règles d’origine plus favorables. 

5 La clause de statu quo (tarifs)

5.1 Introduction

(54) Différents textes d’APE prévoient que les pays ACP n’augmentent pas les tarifs au-delà des niveaux actuellement appliqués, en dépit de tout droit consolidé plus élevé dans leurs listes APE. Dans certains accords
, cela s’applique uniquement aux produits couverts par des engagements en matière de libéralisation tandis que dans d’autres, cela s’applique à tous les produits, avec
 ou sans
 exceptions.

(55) Plusieurs pays ACP souhaitent supprimer ce mécanisme et n’être liés que par des engagements explicites dans leur liste, comme c’est le cas à l’OMC. L’UE
 soutient que lorsque la libéralisation a déjà progressé, rien ne justifie la possibilité d’augmenter de nouveau les tarifs. Cependant, il existe des justifications économiques et juridiques pour résister à l’inclusion de telles obligations de statu quo dans les APE.

5.2 Point de vue en matière de développement économique
(56) Le fondement économique en défaveur de l’inclusion d’une clause de statu quo repose sur deux piliers. Premièrement, de nombreux Etats ACP sont actuellement chargés de la mise en œuvre de régimes douaniers communs, qui demandent à leur tour de longues périodes de mise en place progressive en vue d’ajuster les taux de tarifs et de calibrer des instruments fiscaux en vue de procéder à des changements politiques neutres en matière de tarifs. Même au sein de la CARICOM, où le processus d’intégration douanière ACP est sans doute plus avancé et où la mise en œuvre du Tarif extérieur commun (TEC) de la communauté a officiellement commencé en 1993, seuls onze des quatorze Etats membres ont entièrement mis en œuvre les quatre phases du TEC, les membres restants attendant le résultat d’analyses de revenus. 

(57) Deuxièmement, imposer une clause de statu quo suppose une vision statique d’un avantage relatif essentiellement engagé – c.-à-d. les industries qui, au moment de la négociation de l’APE, ne jouissent pas d’une production interne ne peuvent bénéficier de la protection de futures augmentations tarifaires durant la période de mise en œuvre de l’APE.

5.3 Point de vue juridique

(58) Il n’existe pas d’exigence de l’OMC concernant une obligation de statu quo sur des produits soumis à la libéralisation ou sur d’autres produits. Tant que les concessions tarifaires spécifiques consenties (liste) répondent aux exigences concernant « l’essentiel des échanges » et tant que la période de mise en œuvre adéquate est respectée, le droit de l’OMC ne requiert pas de disciplines additionnelles sur les tarifs sous la forme de dispositions en matière de statu quo. Concernant des produits soumis à une libéralisation prévue, il serait donc acceptable pour les parties d’augmenter des tarifs jusqu’au plafond prévu. Dans le cadre du droit de l’OMC, concernant des biens qui ne sont pas soumis à des engagements en matière de libéralisation, les parties seraient totalement libres, le cas échéant, d’augmenter des tarifs au niveau des tarifs consolidés de l’OMC.

(59) L’évaluation ne serait différente que dans le cas d’un APE reposant sur une clause de statu quo uniquement pour maintenir certains tarifs aux niveaux zéro actuellement appliqués pour satisfaire au critère concernant « l’essentiel des échanges ».

(60) Il faudrait par ailleurs rappeler (voir ci-dessus) que même pour des produits soumis à une libéralisation prévue, il est possible en vertu du droit de l’OMC – même si cela est prévu dans le cadre du paragraphe 14 de la décision portant sur la transparence – que ces listes puissent être modifiées, tant que l’exigence concernant « l’essentiel des échanges » est satisfaite.

5.4 Solutions envisageables

(61) Dans le cadre de l’OMC, il n’existe pas d’exigences concernant une clause de statu quo sur des produits, qu’ils soient ou non soumis à une libéralisation. Déterminer si une clause de statu quo est ou non incluse dans un APE est une question à négocier.

(62) Si un compromis s’avérait nécessaire, l’ACP pourrait préserver des intérêts clés en proposant un champ d’application limité de la clause de statu quo sur des catégories de produits, par exemple

· uniquement des produits/secteurs spécifiques (liste positive)

· uniquement des produits non agricoles

· uniquement des produits soumis à une libéralisation (par exemple dans l’APE CARIFORUM-UE)

· tous les produits, à l’exception de certains produits sensibles (liste négative)

6 Sauvegardes spéciales pour l’agriculture

6.1 Introduction

(63) Certaines régions ACP ont proposé de prévoir une sauvegarde spéciale pour l’agriculture qui leur permettrait d’appliquer des tarifs additionnels si et lorsque les importations en provenance de l’UE dépassent un seuil donné en termes de volume ou sont vendus à des prix inférieurs à un seuil donné en termes de prix. L’UE est peu disposée à l’accepter et estime suffisante la clause de « sauvegarde bilatérale » convenue dans plusieurs APE.

6.2 Point de vue en matière de développement économique

(64) L’argument clé en faveur de sauvegardes flexibles et simples est de permettre à tous les Etats ACP, en particulier aux Etats membres les plus petits et les plus pauvres, de protéger leurs quelques industries nationales des préjudices économiques induits par la libéralisation. Dans de nombreux Etats ACP, les systèmes de collecte de données sont virtuellement inexistants et/ou fortement fragmentés par secteur, région et département, et la capacité de renseignement commercial est dispersée entre une poignée de personnes au sein des départements douaniers et les ministères du commerce, de l’agriculture et des finances. 

(65) Compte tenu de cette réalité, tout seuil ou condition clé parmi les dispositions relatives aux sauvegardes (par exemple les prix ou volumes de déclenchement, les « perturbations sérieuses » ou les « préjudices » commerciaux) – doit autoriser d’importants retards et écarts à ces derniers en matière de capacités de surveillance du commerce des Etats ACP, fournissant aux responsables politiques nationaux un maximum de flexibilité en vue d’imposer des solutions et donc de protéger les marchés internes vulnérables.

6.3 Point de vue juridique

(66) Si des arguments juridiques établissent que les mesures commerciales correctives ne sont pas autorisées dans le cadre d’un ALE ou d’une union douanière, c’est une pratique établie par de nombreux Membres de l’OMC que de conserver la possibilité d’appliquer des mesures commerciales correctives, y compris des sauvegardes, dans leurs ALE. L’UE inclut habituellement des dispositions de ce type dans ses accords avec des tierces parties.

(67) Cette possibilité s’étend également aux mécanismes simplifiés, par exemple la sauvegarde proposée pour l’agriculture. En réalité, des exemples de sauvegardes de ce type peuvent également être trouvés dans des accords entre pays développés. L’ALE Etats-Unis–Australie, par exemple, comprend une clause autorisant des sauvegardes automatiques concernant le bœuf et pouvant être déclenchées par des variations excessives en termes de volume (années 9-18) ou de prix (à partir de l’année 19).
 

(68) Le mécanisme suggéré par les membres ACP est très proche du Mécanisme de sauvegarde spéciale (MSS) en cours de négociation dans le cadre du Cycle de Doha de l’OMC.
 La résistance de l’UE concernant la sauvegarde spéciale pour l’agriculture dans les APE semble correspondre à sa résistance concernant le mécanisme MSS dans le cadre de l’OMC et peut être motivée par cette dernière. 

(69) Il faut cependant garder à l’esprit qu’un mécanisme pouvant être déclenché très rapidement, sur la base de simples variations mineures en termes de volume ou de prix, pourrait s’avérer inquiétant concernant l’exigence portant sur « l’essentiel des échanges commerciaux ». Il en va de même pour un mécanisme basé sur un chiffre fixe qui (dans le cas de volumes) agit en réalité comme un contingent tarifaire. Cela découle du fait que l’on pourrait soutenir que les produits concernés ne sont en réalité pas (suffisament) liberalisés. Cependant, un mécanisme tel que celui proposé, dont les seuils de déclenchement basés sur les volumes ou sur les prix sont calculés et donc ajustés de manière dynamique sur une base révisable (basée sur les années précédentes), ne soulèverait pas de telles inquiétudes tant que cela ralentirait en réalité efficacement des modifications en termes de volume ou de prix, sans pour autant les entraver. 

6.4 Solutions envisageables

(70) L’ACP peut légitimement demander l’inclusion d’un simple mécanisme de sauvegarde pour l’agriculture opérant sur la base de seuils de déclenchement basés sur les volumes et/ou les prix. 

(71) Dans la mesure où un compromis doit être trouvé, les considérations suivantes pourraient s’appliquer :

· L’ACP devrait faire preuve de flexibilité concernant le projet exact de seuils de déclenchement basés sur les volumes et les prix, en particulier les pourcentages de variations autorisés et le niveau appliqué de mesures commerciales.

· Ce mécanisme pourrait être limité à des produits ou secteurs spécifiques soulevant des inquiétudes spécifiques.

· Des « mécanismes d’assouplissement » en termes de procédure pourraient être proposés. Une notification des mesures appliquées pourrait être prévue. Une procédure d’examen du comité pourrait être envisagée en vue d’examiner des mesures après leur application. Le fonctionnement du mécanisme pourrait être réexaminé après un certain nombre d’années.

7 Asymétrie des Règles d’origine et cumul

7.1 Introduction

(72) Les pays ACP ont fréquemment demandé à ce que les APE incluent des règles d’origine asymétriques afin qu’un nombre plus important de produits produits dans les Etats parties à un ALE plutôt que dans l’UE puisse bénéficier des APE. Cela a également remporté le soutien du Parlement européen : en 2004, l’Assemblée parlementaire paritaire ACP-UE a invité la Commission européenne à accepter que les règles d’origine asymétriques tiennent compte des différences en matière de développement entre l’UE et les pays ACP.
 La Commission européenne a rejeté cette demande, à l’exception de certaines dispositions en matière de cumul. Les aspects économiques et juridiques de cette demande de négociation est analysée ci-après.

7.2 Point de vue en matière de développement économique
(73) Le fondement en termes de développement de règles d’origine simples, asymétriques et permettant un cumul ACP transversal est basé sur la nécessité d’encourager la diversification des économies ACP, en particulier des plateformes d’exportation qui restent limitées et vulnérables face aux fluctuations du prix des matières premières.

· Conserver des règles d’origine simples (c.-à-d. par le biais d’une simple modification de la règle de position tarifaire ou d’un seuil de la valeur ajoutée) peut diminuer les coûts déjà élevés des échanges commerciaux avec l’ACP (dans le cas des exportations sub-sahariennes vers l’UE, les coûts de l’application ont été considérés par la Banque mondiale comme appliquant un tarif équivalent additionnel de 10%)
 ;

· Permettre des règles asymétriques est adapté à la réalité de différentes structures de production entre l’UE et l’ACP et peut permettre de protéger des industries naissantes dans les Etats membres ACP ;

· Assouplir les règles en matière de cumul pour permettre une utilisation des intrants à partir de tout pays ACP et idéalement de tout pays tiers permet un approvisionnement plus efficace d’intrants par les industries ACP et, par conséquent, des exportations et des marges de profit en augmentation – la même étude de la Banque mondiale a démontré qu’assouplir les règles d’origine pour permettre un approvisionnement de toute origine (et non pas simplement ACP ou UE) avait augmenté les exportations du top sept des exportateurs AGOA d’habillement de près de 300%. 

7.3 Point de vue juridique
Règles d’origine

(74) L’Article XXIV du GATT exige une libéralisation de produits originaires des parties à un accord de libre-échange mais ne précise rien concernant la manière dont l’« origine » doit être déterminée. L’Accord sur les règles d’origine de l’OMC ne s’applique expressément qu’aux échanges commerciaux sur une base multilatérale – en d’autres termes, cela ne s’applique pas aux règles d’origine dans le cadre d’accords de libre-échange. Les Membres de l’OMC ont toujours pour pratique que les parties à des accords de libre-échange utilisent leurs propres règles d’origine pour déterminer quels produits sont compris dans l’accord de libre-échange.
(75) Il existe donc une importante marge de manœuvre pour les parties négociant un ALE en vue de définir leurs propres règles d’origine. En conséquence, il est parfaitement acceptable pour ces parties de reconnaître qu’une règle s’aplique à une partie donnée et une autre règle à une autre partie.
 Cela s’applique en outre à toute règle d’origine, que la valeur ajoutée porte sur le changement de position tarifaire, les règles de tolérence, le cumul (lorsqu’en relation avec le cumul de « pays en développement voisins », il s’agit déjà d’une pratique de l’UE)
. Il n’existe simplement aucune obligation pertinente concernant cette question dans le cadre de l’OMC.

Cumul

(76) L’UE soutient que le cumul n’est possible qu’en rapport avec des intrants des pays devant adopter des règles d’origine identiques à celles appliquées pour l’Etat partie à l’APE concerné.
 Cela a pour effet de limiter le nombre de pays par rapport auxquels le cumul est possible, même entre différents Etats ACP, s’ils n’ont pas adopté les mêmes règles. En ce sens, les clauses d’APE actuelles en matière de cumul représentent en réalié un Cotonou-moins, même si ce n’est en principe pas le cas (en raison du fait que tous les pays ACP ont des règles d’origine identiques dans le cadre de l’Accord de Cotonou).

(77) Bien sûr, il existe un fondement en faveur d’une condition rendant le cumul possible uniquement en relation avec des produits remplissant les conditions de règles similaires. L’objet d’une telle condition est de prévenir un contournement des règles d’origine ordinaires applicables à l’Etat de l’APE en question concernant les intrants. Le fait que la condition actuelle stricte portant sur des règles d’origine identiques pourrait cependant être contesté pour éviter que cela se produise, en particulier à la lumière des effets restrictifs de cette condition. Il devrait être possible de remplacer cette condition par une condition portant sur des règles d’origine « fondamentalement similaires ».

(78) Concernant les pays pour lesquels un cumul pourrait être possible, les négociateurs sont en principe libres de concevoir la solution qu’ils privilégient. L’Accord de Cotonou (comme la Convention IVbis de Lomé précédemment) a permis le cumul pour certains « pays en développement voisins » listés. Cette pratique est à présent également reportée sur l’APE CARIFORUM-UE. Les identités des pays bénéficiant d’une telle règle est une question de négociation et ne doit pas être limitée du fait de leur statut géographique ou en termes de développement.
 Si cela pourrait en principe soulever des préoccupations d’ordre juridique dans le cadre la clause NPF de l’OMC, la pratique des Etats suggèrerait que ces dernières peuvent être laissées de côté. 

(79) Il n’y a aucune raison d’un point de vue juridique pour que la liste de pays en développement non-ACP pour lesquels un cumul serait autorisé soit limitée, tant que cela sert les intérêts des Etats de l’APE concernés – il est possible qu’une région ou un Etat de l’APE donné préfère que les intrants ne proviennent pas d’ailleurs que de la région ou de l’Etat. 

7.4 Solutions envisageables

(80) Il est souhaitable d’un point de vue économique et possible d’un point de vue juridique que les APE contiennent des règles d’origine asymétriques et des dispositions généreuses en matière de cumul autorisant les produits produits dans les Etats de l’APE à utiliser les intrants d’un grand nombre de pays. Deux conclusions :
(81) Premièrement, les négociateurs APE ne devraient pas se sentir soumis à une quelconque pression juridique en vue d’adopter les mêmes règles d’origine pour leurs produits que pour les produits de l’UE. En effet, dans la mesure où le cumul est autorisé aux Etats APE (seuls) depuis des pays en développement voisins non-ACP, ce principe est d’ores et déjà établi.

(82) Deuxièmement, les négociateurs APE devraient fraire pression pour obtenir des dispositions les plus généreuses possibles en matière de cumul. Cela pourrait signifier assouplir la condition selon laquelle le cumul n’est possible qu’en relation avec des intrants de pays ayant adopté des règles d’origine identiques pour rendre possible un cumul pour des pays ayant adopté des règles d’origine substantiellement identiques. Cela permettra d’augmenter le nombre de pays ACP/PTOM pour lesquels le cumul peut s’appliquer tout en laissant une marge de manœuvre aux négociateurs de ces autres pays ACP, qui n’auront plus besoin d’adopter des règles d’origine « standards » dans le cadre de leurs propres négociations. En outre, la définition des « pays en développement voisins » devrait être élargie autant que possible, à condition que cela soit en accord avec les intérêts des Etats de l’APE en question individuellement.

Observations finales

(83) L’ACP peut avancer des considérations économiques et en matière de développement solides pour soutenir ses positions concernant les sept « questions litigieuses » examinées dans le présent document. L’ACP a davantage d’arguments juridiques solides en sa possession concernant ses positions pour six des sept « questions litigieuses ». Dans chaque domaine, des solutions préservant l’ensemble des intérêts ACP ou leurs principaux intérêts peuvent être envisagées.

(84) La question du degré de libéralisation totale (« l’essentiel des échanges commerciaux ») n’est qu’en partie d’ordre juridique. Le droit de l’OMC n’étant pas fixé, il n’existe pas de seuils clairs d’un point de vue juridique. Cela signifie que la véritable question est de déterminer à quel point l’UE et l’ACP peuvent s’accorder pour accepter et gérer le risque potentiel inhérent d’un point de vue juridique, quel que soit le champ d’application. Ce risque augmente à mesure que le champ d’application est réduit et diminue à mesure que le champs d’application est élargi. Des mécanismes peuvent être envisagés pour faciliter la gestion du risque, y compris par le biais d’une clause d’ajustement qui pourraient prévoir des amendements dans le cadre d’un APE si et lorsque l’accord est jugé insuffisant. Parallèlement, les parties ACP concernées pourraient souhaiter réviser leurs besoins en termes de protection en vue de faciliter un rapprochement de positions (et donc une réduction du risque), si possible sans compromettre leurs intérêts. 

(85) La question du prélèvement communautaire est plus problématique sous sa forme actuelle d’un point de vue juridique, mais des solutions alternatives sont envisageables.
(86) Parce que les positions APC sont acceptables d’un point de vue juridique concernant les taxes à l’exportation ainsi que les restrictions quantitatives, la clause NPF, le statu quo, les sauvegardes spéciales pour l’agriculture et les règles d’origine/le cumul, ces questions sont essentiellement une question de négociation. L’issue concernant les taxes à l’exportation, la clause NPF et les sauvegardes pourrait cependant influer sur l’exigence concernant « l’essentiel des échanges commerciaux ». Les restrictions quantitatives doivent rester dans les limites normales dans le cadre du droit de l’OMC. Dans toutes les aires, des propositions de compromis préservant l’ensemble des intérêts ACP ou les principaux intérêts ACP sont envisageables.
� L’Organe d’appel de l’OMC a déclaré que « « l'essentiel des échanges commerciaux » n'est pas la même chose que la totalité des échanges commerciaux, et [qu’il s’agit de] quelque chose de beaucoup plus important que simplement une certaine partie des échanges [et que cela offre] « une certaine souplesse » aux membres constitutifs d'une union douanière dans la libéralisation de leur commerce interne conformément à ce paragraphe », rapport de l’Organe d’appel de l’OMC, Turquie – Textiles, WT/DS34/AB/R, adopté le 19 novembre 1999, para 48. Ce cas concernant une union douanière est cependant applicable aux accords de libre-échange.


� David Smith, « Pacific ACP States: Potential Costs of Adjusting to an Economic Partnership Agreement », Commission économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique des Nations Unies (ESCAP), Fidji, Septembre 2006, disponible en ligne sur www.unescap.org
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� Le bœuf représentait la plus importante part des exportations australiennes vers les Etats-Unis en 2003, année précédant l’entrée en vigueur de l’ALE, avec près de 14% des exportations totales : Australian Bureau of Statistics, Feature Article - Australia's Trade with the USA, mars 2004. Concernant les quotas, voir Centre for International Economics, Economic analysis of AUSFTA prepared for the Department of Foreign Affairs and Trade, avril 2004, 102.


� Doc WT/REG184/M/1 de l’OMC, 2 octobre 2007, para 28.


� WT/L/671, 18 décembre 2006, para 14.


� Article 19 de l’Accord d’association CE-Jordanie [2002] OJ L129/3.


�  « Export Taxes », Trade Law Centre for Southern Africa, octobre 2009, disponible en ligne sur www.tralac.org


� Shantayanan Devarajan, Delfin Go, Maurice Schiff et Sethaput Suthiwart-Narueput, « The Whys and Why Nots of Export Taxes », World Bank Policy Research Working Paper 1684, (1996): 1-25, Washington, consulté en ligne sur www.worldbank.


� Il est souvent dit à tort qu’en raison du fait que le GATT n’interdit pas les droits à l’exportation, ces derniers ne font pas partie des « droits de douane et […] autres réglementations commerciales restrictives » devant être éliminés en vertu de l’Article XXIV:8(b). En réalité, le GATT n’interdit pas non plus les droits à l’importation : l’Article II établit expressément un mécanisme permettant de consolider de tels droits. En outre, il est clair que les droits à l’exportation peuvent être également consolidés en vertu du GATT : l’Article XXVIIIbis du GATT évoque de manière spécifique cette possibilité ; cela a également était fait pour des pays ayant récemment accédé à l’OMC (par exemple l’Ukraine). Voir Mavroidis, Bermann et Wu, The Law of the World Trade Organization (West, 2010), para 3.1.6.


� De telles initiatives, soulignant certains exemples ACP, incluent des services clés tels que la réalisation d’analyses en matière de politiques commerciales et de négociations commerciales (bureau des négociations commerciales de la CARICOM), la mise à disposition d’un grand nombre d’analyses statistiques (le Pacific Regional Information System de la Communauté Pacifique) et la gestion de devises et de cadres monétaires communs (la Banque centrale des Caraïbes orientales).


� L’Organe d’appel de l’OMC a reconnu que même des droits de douane normaux peuvent être appliqués pour différentes raisons, y compris en matière de collecte de recettes : Rapport de l’Organe d’appel de l’OMC, Inde – Droits additionnels, WT/DS360/AB/R, adopté le 17 novembre 2008, para 158.
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� Sacha Silva et Andreas Lendle, « Impact Study on the Revenue and Welfare Implications of Tariff Liberalization between CARICOM and Canada », préparé pour le 2ème Groupe de travail technique de la CARICOM, Port-of-Spain, Trinidad, 6-7 novembre 2008.


� Voir APE CARIFORUM-UE, Annexe III.


� Voir APE UE-Côte d’Ivoire Art. 15.


� Voir APE UE-ESA EPA Art. 14.


� GATT Article II.1 et protocoles.


� Voir Annexe 3-A de l’ALE Etats-Unis–Australie. Un mécanisme basé sur les prix s’applique à certains produits horticoles.


� Voir paragraphes 132-146 du Projet révisé de modalités concernant l’agriculture du 6 décembre 2008, Doc. TN/AG/W/4/Rev.4 de l’OMC. 


� Assemblée parlementaire paritaire ACP-UE, « Resolution on Economic Partnership Agreements (EPA): problems and prospects », 19 février 2004 [2004] OJ C120/16, para 7. 


� Alberto Portugal-Perez et John S. Wilson, « Trade Costs in Africa: Barriers and Opportunities for Reform », Policy Research Working Paper No. 4619, Banque mondiale, Washington, septembre 2008.


� Moshe Hirsch, The Asymmetric Incidence of Rules of Origin: Will Progressive and Cumulation Rules Resolve the Problem? (1998) 32 Journal of World Trade 41.


� Accord de Cotonou, Protocole 1, Article 6(7); voir également APE Cariforum-UE, Protocole 1, Article 5.


� L’article XXIV peut s’appliquer aux règles d’origine préférentielles de différentes manières, par exemple en exigeant que les règles d’origine n’opèrent pas comme un nouvel obstacle au commerce pour des tierces parties. Cet aspect n’est cependant pas pertinent en soi concernant la question de règles d’origine asymétriques.


� Voir par exemple le Protocole 1 de l’APE Cariforum-UE, Art 4(3)(b) (portant sur les matériaux provenant de pays ACP et de PTOM) ainsi que l’Art 5(5) (portant sur les matériaux provenant de « pays en développement voisins »).
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